
 

Page 1 sur 3 
ASSOCIATION SPORTIVE DE FOOTBALL AMERICAIN DE SAINT-MAGNE 

 
Association loi 1901 n° 9/06627 – Siège social : Mairie de Saint-Magne 33 125 Saint-Magne 

 

A.S Football américain 
Sangliers de Saint-Magne  

 
 
 
 

Réunion du 3 Février 2007 
 
 
Début de la réunion à 19h15 
 
Présents : Marc CHERON, Gilles CASTAGNET, Francine ROBINEAU, Christian 
COUSINEAU, Gilles AT, Isabelle AT, Stéphane AYRAULT, Karine AYRAULT, Loïc 
DUBOS, Evelyne DUBOS, Bruno QUEMENAIRE, Olivier CATTANEO, Florence 
QUEMENAIRE. 
 
Excusés : Marie-Sandra ALES. 
 
 
A l’unanimité, nous décidons de faire une réunion toutes les 5 semaines. Il 
faudra prévoir de terminer l’entraînement à 17h30 pour pouvoir débuter la 
réunion à 18 heures. 
Prochaine réunion le 17 mars 2007. 
 
 
Points discutés : 
 

- Activités, entraînements 
- Matériel 
- Administratif. 

 
 
1 – Activités, entraînements 
 
 ± 15 cadets 
 ± 15 poussins et benjamins. 
 
2 cadets s’occupent du groupe des 6-8 ans. Ils ont quelques difficultés. Un adulte 
devra se détacher pour s’en occuper.  
 
Depuis quelque temps, nous avons accueilli Olivier CATTANEO en tant que nouvel 
entraîneur. Gilles CASTAGNET propose que ponctuellement de nouveaux 
intervenants puissent venir étoffer l’équipe des entraîneurs : entraîneur 
extérieur, arbitre… 
 
Rappel des nouveaux horaires d’entraînement : 
 

- 14h à 16h : petits et moyens 
- 16h à 18h30 : cadets. 
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Création d’un groupe de minimes : Kévin, Benjamin, Sébastien et Paul. 
 
 
Planning du mois de février  
 
 - Samedi 10 février à 18 heures : Projection du Super Ball (durée 
approximative : 4 h). Arrêt de l’entraînement à 17 heures.  
Nous prévoyons de faire des grillades.Nous demandons aux parents qui le 
souhaitent de faire des pâtisseries.  
 
 - Dernier entraînement pour les petits et moyens le samedi 10 février et le 
mercredi 14 février pour les cadets. 
 
 - Reprise des entraînements le samedi 3 mars.  
 
 - Animation à St Symphorien le 21 février ; 140 € seront versés à 
l’association ; Gilles CASTAGNET se charge d’y aller accompagné d’un ou deux 
cadets. 
 
Autre date : 
 
Prévoir des rencontres rugby et football américain pour le week-end des 26 et 27 
mai, dates de la fête à St Magne. 
Le contenu (animations, match, repas…) sera discuté lors de la prochaine 
réunion. 
 
 
2 – Matériel 
 
Monsieur AYRAULT peindra les casques en noir pendant les vacances. 
 
Francine ROBINEAU a fait l’inventaire des tenues. Il manque : 

- 3 caleçons blancs 
- 2 tenues complètes 
- paires de chaussettes. 

Il faut prévoir l’achat d’au moins 4 tenues complètes et de nouvelles paires de 
chaussettes.  
 
Christian COUSINEAU avait trouvé un sponsor pour faire faire les T-shirts 
numérotés de match. Ils sont faits. Le prix de revient est de 27 € l’unité. 
 
Des T-shirts Sangliers (noir et jaune) sont à recommander. 
 
Les poteaux seront plantés le Samedi 17 février.  
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3 – Administratif 
 
 
 A – Les comptes 
 
2700 € en caisse. 
 
Potentiellement à venir :   1500 € du Comité 
     1000 € de la Ligue 
 
En attente de la subvention du Conseil Général d’à peu près 1300 €. 
 
 
 B – Assurance 
 
Assurance auprès de la MMA pour 125 € par an (locaux + 8000 € de matériel) 
avec une franchise de 200 €. 
 
 C – Trousseau de clés du stade et du Club House 
 
Actuellement un seul trousseau. Voir pour en faire faire un autre jeu : un jeu 
pour le football américain et un jeu pour le rugby. 
 
 D – Location de la salle des fêtes 
 
Nouvelles dispositions du Conseil Municipal : la location de la salle des fêtes reste 
gratuite. En revanche, un dossier sera à compléter à la mairie et il faudra fournir 
une attestation d’assurance.  
 
 
Fin de la réunion. 
 
 
 
 
 
 


